
 

 

 
 
 
 
 

 
 
Cette année 2026 est celle qui marque le passage à la phase opérationnelle pour le projet de 
réaménagement de l'Entrée Sud. 
 
Du 1er juillet au 11 août, va se dérouler l'enquête publique relative au projet. Tous les citoyens 
pourront consulter les dossiers réglementaires et donner leur avis sur le projet auprès de la 
commission d'enquête. 
Cette enquête visera à la fois l'autorisation environnementale pour la réalisation du projet, les 
déclarations et servitudes d'utilité publique (DUP et SUP) mais aussi la révision du règlement et du 
zonage du Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRi) menée par l'État. 
 
Le public dispose de trois méthodes pour prendre connaissance des pièces du projet : 
 

• À l'accueil général de la Communauté d'agglomération du Grand Cahors (Hôtel administratif 
Wilson – 72, rue Wilson, 46000 Cahors), sous format papier, aux jours et heures habituels 
d'ouverture. 

• Sur un poste informatique dédié et mis à disposition gratuitement au même endroit (accueil 
de l'Hôtel administratif Wilson). 

• En ligne (format numérique) : sur le site internet des services de l'État dans le Lot : 
www.lot.gouv.fr (rubrique « publications / participations du public / autorisations 
environnementales »). 
 

Les contributions doivent impérativement être transmises avant la clôture, soit le 11 août 2026 à 15 
heures au plus tard. Vous pouvez participer via : 

• Le registre dématérialisé : directement en ligne sur la plateforme www.registre-
dematerialise.fr/7344. 

• Le courrier électronique, en envoyant un mail à l'adresse dédiée : enquete-publique-
7344@registre-dematerialise.fr 

• Le courrier postal : à adresser à la Communauté d’agglomération du Grand Cahors (Hôtel 
administratif Wilson - 72 rue Wilson, 46000 Cahors), à l’attention du commissaire-enquêteur, 
en inscrivant obligatoirement la mention « PPA Cahors » sur l'enveloppe. 

Les registres papier sont disponibles à l'accueil du Grand Cahors aux heures d'ouverture, ainsi que 
lors des permanences physiques des commissaires-enquêteurs. 
 
Des permanences physiques seront organisées à l’Espace Clément-Marot, place Bessières à Cahors, 
aux jours et horaires suivants : 

• Mercredi 8 juillet 2026 de 13 h à 18 h 

• Vendredi 17 juillet 2026 de 13 h à 18 h 

• Mercredi 22 juillet 2026 de 9 h à 16 h 

• Lundi 27 juillet 2026 de 10 h à 17 h 

• Mercredi 5 août 2026 de 12 h à 19 h 

• Mardi 11 août 2026 de 9 h à 12 h 
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